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a) Encourager les contacts et les consultations avec 
les programmes homologues du systeme des Nations 
Unies; 

b) Creer des groupes de travail sect oriels mixtes 
interorganisations; 

8. Demande aux institutions specialisees et autres 
organismes et programmes des Nations Unies: 

a) De continuer a cooperer avec le Secretaire gene
ral et avec les programmes, organismes et institutions 
interesses des Nations Unies ainsi qu'avec la Ligue des 
Etats arabes et ses organisations specialisees pour don
ner suite aux propositions multilaterales visant a ren
forcer et a developper dans tous Ics domaines la coope
ration entre le systeme des Nations Unies et la Ligue 
des Etats arabes et ses organisations specialisees; 

b) De maintenir et intensifier Jes contacts et Jes 
consultations avec les programmes, organismes et ins
titutions homologues interesses en ce qui concerne Jes 
projets bilateraux, en vue d'en faciliter !'execution; 

c) De s'associer, chaque fois que cela sera possible, 
avec les organisations et institutions de la Ligue des 
Etats arabes pour executer et mettre en reuvre des pro
jets de developpcmcnt dans la region arabe; 

d) D'informer le Secretaire general, le 15 mai 1991 
au plus tard, des progres de leur cooperation avec la 
Ligue des Etats arabes et ses organisations specialisees, 
en particulier des mesures prises pour donner suite aux 
propositions multilaterales et bilaterales adoptees lors 
des reunions de Tunis, d' Amman et de Geneve; 

9. Decide que, en vue de resserrer la cooperation, 
d'examiner et evaluer Jes progres accomplis et d'etablir 
des rapports periodiques detailles, il convient de tenir 
tous Jes deux ans une reunion generale des represen
tants des organismes des Nations Unies et des repre
sentants de la Ligue des Etats arabes, d'organiser tous 
les ans des reunions sectorielles interinstitutions por
tant sur des questions prioritaires d'une grande impor
tance pour le developpement des Etats arabes et de 
reunir les coordonnateurs sectoriels en 1991, la date et 
le lieu des reunions etant determines par consultation 
entre l'Organisation des Nations Unies et la Ligue des 
Etats arabes; 

10. Recommande a l'Organisation des Nations 
Unies et aux autres organismes des Nations Unies de 
faire appel, dans toute la mesure possible, a des experts 
arabes pour les projets entrepris dans la region arabe; 

11. Prie le Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies, agissant en cooperation avec le Secre
taire general de la Ligue des Etats arabes, d'encourager 
la tenue de reunions periodiques entre les represen
tants du Secretariat de !'Organisation des Nations 
Unies et du secretariat general de la Ligue des Etats 
arabes pour examiner et renforcer les mecanismes de 
coordination en vue d'accelerer !'application et d'inten
sifier le suivi des projets et propositions multilateraux 
adoptes lors de la reunion gcnerale des deux organisa
tions; 

12. Recommande que les representants des orga
nismes du systemc des Nations Unies et ceux de la Li
gue des Etats arabes et de ses institutions specialisees 
se reunissent en 1992 pour faire le point de l'application 
du plan d'action biennal adopte a la reunion de 1990; 

13. Prie en outre le Secretaire general de lui presen
ter, a sa quarante-sixieme session, un rapport interi
maire sur !'application de la presente resolution; 

14. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulee "Coo
peration entre !'Organisation des Nations Unies et la 
Ligue des Etats arabes". 

67• seance pleniere 
13 decembre 1990 

45/83. La situation au Moyen-Orient 

A 

L 'Assemblee generale, 

Ayant examine la question intitulee "La situation au 
Moyen-Orient", 

Reaffirmant ses resolutions 36/226 A et B du 17 de
cembre 1981, ES-9/1 du 5 fevrier 1982, 37/123 F du 20 
decembre 1982, 38/58 A a E du 13 decembre 1983, 
38/180 A a D du 19 decembre 1983, 39/146 A a C du 14 
decembre 1984, 40/168 A a C du 16 decembre 1985, 
41/162 A a C du 4 decembre 1986, 42/209 A a D du 11 
decembre 1987, 43/54 A a C du 6 decembre 1988 et 
44/40 A a C du 4 dccembre 1989, 

Rappelant les resolutions du Conseil de securite 425 
(1978) du 19 mars 1978, 497 (1981) du 17 decembrc 
1981, 508 (1982) du 5 juin 1982, 509 (1982) du 6 juin 
1982, 659 (1990) du 31 juillet 1990, ainsi que Jes autres 
resolutions applicables, 

Prenant acte des rapports du Secretaire general des 
15 octobre 199073, 12 novembre 199062 et 26 novembre 
199074, 

Reaffirmant qu'il faut continuer d'appuyer collective
ment Jes decisions adoptees par la douzieme Confe
rence arabe au sommet, tenue a Fez (Maroc) le 25 no
vembre 1981 et du 6 au 9 septembre 198275, confirmees 
lors des conferences arabes au sommet plus recentes, y 
compris la Conference arabe extraordinaire au som
met, tenue a Casablanca (Maroc) du 23 au 26 mai 1989, 

Reaffirmant ses precedentes resolutions sur la ques
tion de Palestine ainsi que son appui a !'Organisation 
de liberation de la Palestine, seul representant legitime 
du peuple palestinien, 

Considerant que la convocation de la Conference in
ternationale de la paix sur le Moyen-Orient, sous Jes 
auspices de )'Organisation des Nations Unies, confor
mement a la resolution 44/42 de I' Assemblee generale, 
en date du 6 decembre 1989, et aux autres resolutions 
sur la question de Palestine, contribuerait a la cause de 
la paix dans la region, 

Se felicitant de tous Jes efforts deployes pour contri
buer a faire reconnaitre les droits inalienables du peu
ple palestinien en instaurant une paix d'ensemble juste 

73 N45!595. 
74 N45n26-S/21947; voir Documents officiels du Conseil de securite, 

quarante-cinquieme annee, Supplement d'octobre, novembre et decembre 
1990, document S/21947. 

75 Voir A/37/696-S/15510, annexe. Pour le texte imprim~, voir Docu
ments officiels du Conseil de securite, trente-septieme annee, Supplement 
d'octobre, novembre et dt!cembre 1982, document S/15510, annexe. 
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et durable au Moyen-Orient, conformement aux reso
lutions de !'Organisation des Nations Unies sur la ques
tion de Palestine et sur la situation au Moyen-Orient, 

Se felicitant egalement du soutien apporte da~s. le 
monde entier a la juste cause du peuple palestm1en 
et des autres pays arabes dans la lutte qu'ils menent 
contre I'agression et l'occupation israeliennes pour 
parvenir a une paix d'ensemble juste et durable au 
Moyen-Orient et au plein exercice par le peuple pales
tinien de ses droits nationaux inalienables, tels qu'ils 
ont ete affirmes dans les resolutions passees de I' As
semblee generale sur la question de Palestine et sur la 
situation au Moyen-Orient, 

Gravement preoccupee de constatcr que le territoire 
palestinien occupe depuis 1967, y compris Jerusalem, et 
les autres territoircs arabes occupes demeurent sous oc
cupation israelienne, que les resolutions de !'Organisa
tion des Nations Unies n'ont pas ete appliquees et que 
le peuple palestinien ne peut toujours pas reprendre 
possession de ses terres ni cxercer ses droits nationaux 
inalienables conformement au droit international, tels 
qu'ils ont ete reaffirmes dans lcs resolutions de !'Orga
nisation des Nations Unies, 

Reaffirmant que la Convention de Geneve relative a 
la protection des personnes civiles en temps de guerre, 
du 12 aout 194964, s'applique au territoire palestinien 
occupe depuis 1967, y compris Jerusalem, et aux autres 
territoires arabes occupes, 

Reaffirmant egalement toutes lcs resolutions de !'Or
ganisation des Nations Unics qui stipulent que !'acqui
sition de territoire par la force est inadmissible selon la 
Charte des Nations Unies et lcs principes du droit in
ternational et qu'Isracl doit se retirer inconditionnelle
ment du territoire palestinien qu'il occupe depuis 1967, 
y compris Jerusalem, et des autrcs tcrritoires arabes oc
cupes, 

Reaffirmant en outre qu'il faut impcrativement instau
rer dans la region une paix d'ensemble juste et durable, 
fondee sur le respect total de la Charte et des principes 
du droit international, 

Gravement preoccupee egalement par la politique 
qu'Israel continue de suivrc et qui represente une esca
lade et un elargissement du conflit dans la region, ce 
qui constitue une nouvelle violation des principes du 
droit international et une menace contre la paix et la 
securite internationalcs, 

Soulignant de nouveau la grande importance du fac
teur temps dans lcs efforts faits pour instaurer rapide
ment une paix d'ensemble juste et durable au Moyen
Orient, 

1. Reaffirme sa conviction que la question de Pales
tine est !'element central du conflit au Moyen-Orient et 
qu'une paix d'ensemble juste et durable ne peut etre 
instauree dans la region sans le plein exercice par le 
peuple palestinien de ses droits nationaux inalienables 
et le retrait immediat, inconditionnel et total d'lsrael 
du territoire palestinien occupe depuis 1967, y compris 
Jerusalem, et des autres territoires arabes occupes; 

2. Reaffirme qu'il ne peut y avoir de reglement glo
bal et juste de la situation au Moyen-Orient sans la par
ticipation, sur un pied d'egalite, de toutes les parties au 
conflit, y compris !'Organisation de liberation de la Pa
lestine, representant du peuple palestinien; 

3. Declare une fois de plus que la paix au Moycn
Orient est indivisible et doit etre fondee sur une solu 
tion globale, juste et durable du prohlcmc du Moycn 
Orient, elaboree sous les auspices de !'Organisation des 
Nations Unies et sur la base de ses resolutions pcrti 
nentes, qui assure le retrait total et inconditionncl J'b
rael du territoire palestinien occupe depuis 1967, y 
compris Jerusalem, et des autrcs territ_oi_res arahcs m:
cupes et qui pcrmctte au peuplc palest1men, sous la d1 
rection de !'Organisation de liberation de la Palestine, 
d'exercer ses droits inalienables, y compris le droit de 
retour, le droit a l'autodetermination et a l'indepen
dance nationale et le droit d'etablir un Etat souverain 
independant en Palestine, conformemcnt aux resolu
tions de !'Organisation des Nations Unies sur la ques
tion de Palestine, notamment lcs resolutions de l'As
semblee generale ES-7/2 du 29 juillet 1980, 36/120 A 
a F du 10 decembre 1981, 37/86 A a D du lO decemhre 
1982, 37/86 E du 20 decemhre 1982, 38/58 A a E du 
13 decembre 1983, 39/49 A a D du 11 deccmhre 1984, 
40/96 A a D du 12 decembre 1985, 41/43 A a D du 
2 decembre 1986, 42/66 A a D du 2 decemhrc 1987, 
43/54 A a C du 6 decembre 1988, 43/175 A a C, 43/17r), 
43/177 du 15 deccmhrc 1988 et 44/42; 

4. Considere quc le plan arahe de paix adoptc ;1 
l'unanimite par la douzieme Conference arahc au 
sommet, tenue a Fez (Maroc) le 25 novemhrc 1981 et 
du 6 au 9 septembre 198275 , et confirme lors des conk
rences arabes au sommct plus reccntcs, y compris la 
Conference arabe extraordinaire au sommct qui s'cst 
tenue a Casablanca (Maroc) du 23 au 26 mai 1989, ainsi 
que les initiatives et mesures prises pour appliquer le 
plan de Fez sont une contribution importante a la r~
connaissance des droits inalienahles du peuple palcst1-
nien par l'instauration d'une paix d'cnscmhlc juste et 
durable au Moyen-Orient; 

5. Condamne la poursuite de !'occupation par Israel 
du territoire palestinicn occupe dcpuis 1967, y compris 
Jerusalem, et des autres territoires arahcs occupes, en 
violation de la Charle des Nations Unics, des principcs 
du droit international et des resolutions pcrtincntcs de 
!'Organisation des Nations Unics, et cxige le rctrait im
mediat, inconditionncl et total d'Isracl de tous lcs tcr
ritoires occupcs dcpuis I 967; 

6. Rejette tous Jes accords et arrangements qui vio
lent Jes droits inalienahles du peuple palestinicn et vont 
a l'encontre des principes d'unc solution globalc et 
juste du probleme du Moyen-Oricnt, assurant l'instau
ration d'une paix justc dans la region; 

7. Deplore qu'Isracl ne se conforme pas aux resolu
tions 476 (1980) et 478 (1980) du Conseil de securitc, 
en date des 30 juin et 20 aout 1980, ni aux resolutions 
35/207 et 36/226 A et B de l'Assemhlce gencralc, en 
date des 16 decemhre 1980et 17 dccemhrc 1981, estimc 
que la decision d'lsrael d'annexer Jerusalem et d'cn 
faire sa "capitale" ainsi que les mesurcs prises pour en 
modifier le caractere physique, la composition dcmo
graphique, la structure institutionnellc et le statut sont 
nulles et non avenues, exige qu'elles soicnt rapportecs 
immediatement et demande a tous lcs Etats Memhres, 
aux institutions specialisees et a to,,...,,; les autres orga
nisations internationales de respecter la presentc reso
lution et toutes les autres resolutions et decisions sur la 
question; 
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8. Condamne l'agression, la politique et les pra
tiques d'Israel a l'egard du peuple palestinien dans le 
territoire palestinicn occupe et en dehors de ce terri
toire, y compris l'expropriation, la creation de colonies 
de peuplement, l'annexion et autres mesures de ter
rorisme, d'agression el de repression, qui violent la 
Charte et les principes du droit international ainsi que 
les conventions intcrnationales applicables; 

9. Condamne energiquement !'imposition par Israel 
de ses lois, de sa juridiction et de son administration au 
Golan arabe syrien occupe, sa politique et ses pratiques 
annexionnistes, la creation de colonies de peuplement, 
la confiscation de terres, le detournement des eaux et 
!'imposition de la nationalite israelienne a des ressor
tissants syriens et declare que toutes ces mesures sont 
nulles et non avenues et constituent une violation des 
regles et principcs du droit international concernant 
l'occupation de gucrre, en particulier de la Convention 
de Genevc relative a la protection des personnes civiles 
en temps de gucrrc, du 12 aout 1949; 

10. Estime quc lcs accords de cooperation strategi
que entrc Jes Etats-Unis d'Amerique et Israel signes le 
30 novembre 1981 ainsi que le maintien des livraisons 
d'armes et de materiel modernes a Israel, auxquels 
s'ajoute unc aide economique substantielle, notamment 
l' Accord sur l'etahlissemcnt d'une zone de libre
echange conclu entrc lcs dcux gouvernements, ont en
courage Israel a poursuivre sa politique et ses pratiques 
d'agression et d'cxpansion dans le territoire palestinien 
occupe dcpuis 1967, y compris Jerusalem, et les autres 
territoircs arahcs occupcs, ont nui aux efforts faits pour 
instaurcr une paix d'ensemhle juste et durable au 
Moycn-Orient et menaccnt la sceurite de la region; 

11. Demande une }vis de plus a tous les Etats de ces
ser d'apporter a Israel une aide militaire, economique, 
financicre et technologiquc, ainsi que des ressources 
humaines, ayant pour ohjet de !'encourager a poursui
vre sa politique d'agression contre les pays arabes et le 
peuple palcstinien; 

12. Condamne vigoureusement la collaboration tou
jours plus etroitc entrc Israel et le regime raciste 
d'Afrique du Sud, en particulier dans les domaines eco
nomique, militaire et nucleaire, qui constitue un acte 
d'hostilite contre lcs Etats africains et arabes et permet 
a Israel d'accroitrc son potcntiel nucleaire et de sou
mettre ainsi lcs Etats de la region au chantage nu
clcaire; 

13. Demande ii nouveau que la Conference interna
tionale de la paix sur le Moyen-Orient soit convoquee 
sous Jes auspices de }'Organisation des Nations Unies, 
avcc la participation des cinq membres permanents du 
Conseil de securitc et de toutcs les parties au conflit, y 
compris !'Organisation de liberation de la Palestine, 
seul rcpresentant legitime du peuple palestinien, sur un 
pied d'egalite, et que la Conference soit dotee des 
moyens et de toutc l'autorite voulus pour etre en me
sure de parvenir a une solution juste et globale fondee 
sur le retrait d'Isracl du tcrritoirc palestinien occupe, y 
compris Jerusalem, ainsi que des autres territoires 
arabes occupcs, et a la reconnaissance des droits inalie
nables du peuple palestinien, conformement aux reso
lutions de !'Organisation des Nations Unies concernant 
la question de Palestine et la situation au Moyen
Orient; 

14. Fait sienne l'idee de creer, dans le cadre du 
Conseil de securite, un comite preparatoire dont fe
raient partie les membres permanents du Conseil et qui 
serait charge de prcndre les mesures necessaires pour 
convoquer la Conference; 

15. Prie le Secrctaire general de rendre compte pe
riodiquement au Conseil de securite de l'evolution de 
la situation et de presenter a l'Assemblee generate, lors 
de sa quarante-sixieme session, un rapport d'ensemble 
qui couvre !'evolution de la situation au Mayen-Orient 
sous tous ses aspects. 

B 

L 'Assemblee generale, 
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Ayant examine la question intitulee "La situation au 
Mayen-Orient", 

Prenant acte du rapport du Sccretaire general du 15 
octobre 199073, 

Rappe/ant la resolution 497 (1981) du Conseil de se
curite, en date du 17 decembre 1981, 

Reaffirmant ses propres resolutions 36/226 B du 17 
decembre 1981, ES-9/1 du 5 fevrier 1982, 37/123 A du 
16 decembre 1982, 38/180 A du 19 decembre 1983, 
39/146 B du 14 decemhre 1984, 40/168 B du 16 decem
bre 1985, 41/162 B du 4 decembre 1986, 42/209 C du 11 
decembre 1987, 43/54 B du 6 decembre 1988 et 44/40 B 
du 4 decembre 1989, 

Rappe/ant sa resolution 3314 (XXIX) du 14 decem
hre 1974, dans laquelle elle a defini un acte d'agression 
comme etant, entre autres, "!'invasion ou l'attaque du 
territoire d'un Etat par lcs forces armees d'un autre 
Etat, ou toute occupation militaire, meme temporaire, 
resultant d'une telle invasion ou d'une telle attaque, ou 
toute annexion par l'emploi de la force du territoire ou 
d'une partie du tcrritoire d'un autre Etat" et dispose 
qu"'aucune consideration de quclque nature que cc 
soit, politique, economique, militairc ou autre, ne sau
rait justifier une agrcssion", 

Reaffirmant le principe fondamental de l'inadmissibi
lite de l'acquisition de territoire par la force, 

Reaffirmant une }vis de plus que la Convention de Ge
neve relative a la protection des personnes civiles en 
temps de guerre, du 12 aout 19496 , s'applique au terri
toire palestinien occupe depuis 1967, y compris Jerusa
lem, et aux autres territoires arabes occupes, 

Notant que les mesures prises dans le passe par Is
rael, de meme que sa politique et ses actes, etablissent 
incontestablement qu'il n'est pas un Etat Membre pa
cifique et qu'il n'a pas rcmpli les obligations que Jui im
pose la Chartc des Nations Unies, 

Notant egalement qu'Israel a refuse, en violation de 
I' Article 25 de la Cha rte, d'accepter et d'appliquer Jes 
nombreuses decisions du Conseil de securite en la ma
tiere, en particulicr Ja resolution 497 (1981), manquant 
ainsi aux obligations que Jui impose la Charte, 

l. Condamne energiquement Israel pour ne s'etre 
pas conforme a la resolution 497 (1981) du Conseil de 
sccurite ni aux resolutions 36/226 B, ES-9/1, 37/123 A, 
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38/180 A, 39/146 B, 40/168 B, 41/162 B, 42/209 C, 43/ 
54 B et 44/40 B de l' Assemblee generale; 

2. Declare une fois de plus que !'occupation continue 
du Golan arabe syrien par Israel et la decision prise par 
ce pays le 14 decembre 1981 d'imposer ses lois, sa juri
diction et son administration au Golan arabe syrien 
occupe constituent un acte d'agression au sens de l' Ar
ticle 39 de la Charte des Nations Unies et de la reso
lution 3314 (XXIX) de l'Assemblee generale; 

3. Declare une fois de plus que la decision prise par 
Israel d'imposer ses lois, sa juridiction et son adminis
tration au Golan arabe syrien occupe est illegale et de 
ce fait nulle et non avenue et sans validite aucune; 

4. Declare que la politique et les pratiques israe
liennes d'annexion ou visant a l'annexion du territoire 
palestinien occupe depuis 1967, y compris Jerusalem, et 
des autres territoires arabes occupes soot toutes ille
gales et contraires aux principes du droit international 
comme aux resolutions applicables de !'Organisation 
des Nations Unies; 

5. Considere a nouveau que toutes les mesures 
prises par Israel pour donner effet a sa decision relative 
au Golan arabe syrien occupe soot illegales, nulles et 
non avenues et ne doivent pas etre reconnues; 

6. Reaffirme qu'elle considere que toutes les dispo
sitions applicables du Reglement figurant en annexe a 
la Convention IV de La Haye de 190776 et la Conven
tion de Geneve relative a la protection des personnes 
civiles en temps de guerre, du 12 aoiit 1949, continuent 
de s'appliquer au territoire syrien occupe par Israel de
puis 1967 et demande aux parties aces instruments de 
respecter et de faire respecter en toutes circonstances 
Jes obligations que ceux-ci leur imposent; 

7. Considere une fois de plus que l'occupation conti
nue du Golan arabe syrien depuis 1967 et son annexion 
par Israel le 14 decembre 1981, du fait de la decision 
d'lsrael d'imposer ses lois, sa juridiction et son adminis
tration a ce territoire, constituent une menace perma
nente contre la paix et la securite internationales; 

8. Deplore vivement le vote negatif d'un membre 
permanent du Conseil de securite qui a empeche le 
Conseil d'adopter contre Israel, en vertu du Chapi
tre VII de la Charte, Jes "mesures appropriees" rnen
tionnees dans la resolution 497 (1981) adoptee a l'una
nimite par le Conseil; 

9. Deplore en outre tout appui politique, economi
que, financier, militaire et technique a Israel qui encou
rage ce pays a commettre des actes d'agression et a ren
forcer et perpetuer son occupation et son annexion du 
territoire palestinien occupe depuis 1967, y compris Je
rusalem, et des autres territoires arabes occupes; 

10. Souligne fermement une fois de plus qu'elle exige 
qu'Israel, Puissance occupante, rapporte immediate
ment la decision illcgale qu'il a prise le 14 decembre 
1981 d'imposer ses lois, sa juridiction et son administra
tion au Golan arabe syrien et qui a abouti a l'annexion 
de fait de ce territoire; 

11. Reaffirme une fois de plus la necessite primor
diale du retrait total et inconditionnel d'Israel du terri-

76 Voir Dotation Carnegie pour la paix internationale, Les Conven
tions et Declarations de La Haye de 1899 et 1907, New York, Oxford 
University Press, 1918. 

toire palestinien occupe depuis 1967, y compris Jerusa
lem, et des autres territoires arabes occupes, condition 
essentielle a l'instauration d'une paix d'ensemble juste 
au Mayen-Orient; 

12. Considere une f ois de plus quc Jes mesures prises 
dans le passc par Israel, de meme que sa politique et 
ses actes, confirment qu'il n'est pas un Etat Membre 
pacifique, qu'il a viole de fa'ion persistante les principes 
de la Charte et qu'il ne s'est acquitte ni des obligations 
que lui impose la Charte ni de son engagement aux 
termes de la resolution 273 (III) de I' Assemblee gene
rale, en date du 11 mai 1949; 

13. Demande a tous Jes Etats Membres de cesser 
d'apporter a Israel une aide militaire, economique, fi
nanciere et technologique, ainsi que des ressources hu
maines, ayant pour objet de prolonger son occupation 
des territoires arabes et de l'encourager a poursuivre sa 
politique d'agression contre Jes pays arabes et le peuple 
palestinien; 

14. Prie instamment les Etats non membres d'agir 
conformement aux dispositions de la presente resolu
tion; 

15. Demande aux institutions specialisees et autres 
organisations internationales de se conformer, dans 
!curs relations avcc Israel, aux dispositions de la pre
sente resolution; 

16. Prie le Secretaire general de Jui presenter, a sa 
quarante-sixieme session, un rapport sur !'application 
de la presente resolution. 

C 

L 'Assemblee genera le, 
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Rappe/ant ses resolutions 36/120 E du 10 decembre 
1981, 37/123 C du 16 decembre 1982, 38/180 C du 
19 decembre 1983, 39/146 C du 14 decembre 1984, 
40/168 C du 16 decembre 1985, 41/162 C du 4 decembre 
1986, 42/209 D du 11 decembre 1987, 43/54 C du 6 de
cembre 1988 et 44/40 C du 4 decembre 1989, dans les
quelles elle a considere que toutes Jes mesures et dis
positions legislatives et administratives prises par 
Israel, Puissance occupante, qui avaient modifie ou vi
saient a modifier le caractere et le statut de la ville 
sainte de Jerusalem, en particulier la pretendue "Joi 
fondamentale" sur Jerusalem et la proclamation de Je
rusalem capitale d'lsrael, etaient nulles et non avenues 
et devaient etre rapportces immediatement, 

Rappe/ant la resolution 478 (1980) du Conseil de se
curite, en date du 20 aoiit 1980, dans laquelle le Conseil 
a notamment decide de ne pas reconnaitre la "loi fon
damentale" et demande aux Etats qui avaient etabli des 
missions diplomatiques a Jerusalem de retirer ces mis
sions de la Ville sainte, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general du 15 
octobre 199073, 

1. Considere que la decision prise par Israel d'impo
ser ses lois, sa juridiction et son administration a la ville 
sainte de Jerusalem est illegale et par consequent nulle 
et non avenue et sans validite aucune; 

2. Deplore le transfert par certains Etats de leur 
mission diplomatique a Jerusalem, au mepris de la re-
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solution 478 (1980) du Conseil de securite, et leur refus 
de se conformer aux dispositions de ladite resolution; 

3. Demande a nouveau a ces Etats d'appliquer les 
dispositions des resolutions pertinentes de l'Organisa
tion des Nations Unies, conformement a la Charte des 
Nations Unies; 

4. Prie le Secretaire general de lui presenter, a sa 
quarante-sixieme session, un rapport sur l'application 
de la presente resolution. 

67< seance pleniere 
13 decembre 1990 

4S/14S. Droit de lamer 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses precedentes resolutions, y compris la 
resolution 44/26 du 20 novembre 1989, relatives au 
droit de la mer, 

Consciente que, comme ii est dit au troisieme alinea 
du preambule de la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer59, Jes problemes des espaces marins 
sont etroitement lies entre eux et doivent etre envisages 
dans leur ensemble, 

Convaincue qu'il importe de preserver le caractere 
unitaire de la Convention et des resolutions y relatives 
adoptees en meme temps et d'en appliquer les disposi
tions d'une fa<;on compatible avec leur but et leur objet, 

Soulignant que Jes Etats doivent assurer !'application 
coherente de la Convention et que les legislations na
tionales doivent etre harmonisees avec les dispositions 
de la Convention, 

Considerant qu'elle a proclame, dans sa resolution 
2749 (XXV) du 17 decembre 1970, que le fond des mers 
et des oceans, ainsi que leur sous-sol, au-dela des li
mites de la juridiction nationale ( ci-apres denommes 
"la Zone"), et les ressources de la Zone sont le patri
moine commun de l'humanite, 

Rappe/ant que la Convention definit le regime appli
cable a la Zone et a ses ressources, 

Rappe/ant avec satisfaction que les declarations pro
noncees a la fin de la reunion de la Commission prepa
ratoire de I' Autorite internationale des foods marins et 
du Tribunal international du droit de la mer, tenue a 
New York du 14 aout au 1er septembre 1989, ont fait 
apparaitre une volonte d'envisager toutes les possibili
tes de traiter des questions qu'il faudra regler pour as
surer une participation universelle a la Convention77, 

Consciente qu'il faut aider la Commission prepara
toire a appliquer rapidement et efficacement la resolu
tion II de la troisicme Conference des Nations Unies 
sur le droit de la mer78, 

Notant avec satisfaction Jes progres realises par la 
Commission preparatoire depuis sa creation, notam
ment l'enregistrement en 1987, en tant qu'investisseurs 
pionniers, de l'Institut fran<;ais de recherche pour l'ex
ploitation de la mer (IFREMER), du Gouvernement 

77 Voir N44/650 et Corr.1, par. 156 et 158. 
78 pocuments officiels de la troisicme Conference des Nations Unies sur 

le drott de lamer, vol. XVII (publication des Nations Unies, num~ro de 
vente: F.84.V.3), document NCONF.62/121, annexe I. 

indien, de la Deep Ocean Resources Development Co., 
Ltd. (DORO) et de Youjmorgueologuiya, dont les de
mandes ont ete presentees respectivement par la 
France, l'Inde, le Japan et !'Union des Republiques so
cialistes sovietiques, et consciente que cet enregistre
ment comporte droits et obligations, 

Rappe/ant egalement avec satisfaction que la Commis
sion preparatoire a designe des secteurs reserves a l'Au
torite a l'interieur des zones demandees par les inves
tisseurs pionniers en application de la resolution II, 

Notant que le Gouvernement chinois a demande a la 
Commission preparatoire d'inscrire l' Association chi
noise de recherche-developpement concernant les res
sources minerales de la mer (COMRA) en tant qu'in
vestisseur pionnier, conformement a la resolution II 79, 

Notant egalement que, pour appliquer la Convention 
et pour leur propre developpemcnt, les pays, en parti
culier les pays en dcveloppement, ont besoin de plus en 
plus d'informations, de conseils et d'assistance afin de 
concretiser pleinement Jes avantagcs du regime juridi
que complet etabli par Ja Convention, 

Constatant avec preoccupation que, faute de res
sources et des moyens scientifiques et techniques ne
cessaires, les pays en developpement ne sont pas encore 
a meme d'agir efficacement pour concretiser pleine
ment ces avantages, 

Considerant qu'il faut soutenir et completer les ef
forts que font les Etats et les organisations internatio
nales competentes pour permettre aux pays en devclop
pcment de se doter de ces moyens, 

Considerant egalement que Ja Convention s'applique 
a toutes les utilisatinns et a toutes les ressources des 
oceans et que toutes Jes activitcs du systeme des Na
tions Unies dans cc domaine doivent ctre menees dans 
le respect de ses dispositions, 

Notant avec satisfaction que le Secretaire general prc
conise un dialogue en vue d'assurcr une participation 
universelle a la Convention8°, 

Profondement preoccupee par l'etat actuel du milieu 
marin, 

Consciente de l'importancc que presente la Conven
tion pour la protection du milieu marin, 

Notant avec preoccupation le rccours a des methodcs 
et pratiques de peche qui risquent de nuire a la conser
vation et a la gestion des ressourccs biologiques de Ja 
mer, 

Rappe/ant que tous lcs Etats ont le devoir d'imposer 
a leurs nationaux, individuellement ou en cooperation 
avec d'autres Etats, des mesures propres a assurer la 
conservation des ressources biologiques de la haute 
mer, 

Consciente qu'il importc d'acquerir d'urgence unc 
meilleure connaissancc scientifique du milieu marin, 

Prenant note des activites menees en 1990 au titre du 
grand programme relatif aux affaires de lamer, qui fait 
l'objet du chapitre 25 du plan a moyen terme pour la 
periode 1984-1989, qui a ete etendu a la periode 1990-

79 LOS/PCN/ 113. 
80 Voir N45/721 et Corr. I, par. 14. 


